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Vous avez voté 
pour eux !



2026 : année d’une  
nouvelle décentralisation ?

L'édito

I nterlocuteur privilégié des communes et 
intercommunalités, le Département est la 
collectivité de la juste proximité, celle qui 

comprend les enjeux locaux, qui a la capacité 
d’agir pour soutenir les projets tout en restant 
proche du terrain. Et comme toutes les 
communes, les intercommunalités et les 
régions, nous n’avons pas le 
droit de présenter un budget 
déficitaire.

Cette obligation d’équilibre 
est réglementaire,  mais 
également morale. Élus par 
vous, habitants de la Manche, nous nous 
devons de gérer, et je revendique l’appellation, 
en «  bon père de famille  », les budgets qui 
nous sont confiés dans le cadre des 
compétences de la collectivité.

Cette approche a permis à la Manche de 
traverser ces deux dernières années, 2024 et 
2025, sans avoir à trancher de façon radicale 
dans notre soutien au territoire. Même si des 
économies ont toutefois été nécessaires, elles 
se sont toujours mises en place dans l’échange 
et le dialogue. Jamais brutalement.

À l’heure où plusieurs dizaines de conseils 
départementaux français se trouvent 
confrontés à des situations budgétaires 

inextricables, nous affirmons notre volonté de 
poursuivre notre action afin de maintenir et 
d’améliorer le niveau des services que vous 
êtes en droit d’attendre de votre Département. 
Enfin, nous revendiquons de pouvoir exercer 
librement l’administration de nos collectivités. 
C’est un droit constitutionnel.

C’est pourquoi, avec les 
quatre autres présidents de 
Départements normands, 
nous avons collectivement 
lancé au début du mois de 
décembre 2025 un appel à 

davantage de décentralisation afin de 
redonner du souffle aux Départements. Le 
contexte national pèse directement sur nos 
territoires avec des dépenses imposées en 
hausse et des recettes en forte diminution. 
La solution repose donc sur l’octroi d’une plus 
grande autonomie d’action et de gestion 
budgétaire qui s'appuie sur une véritable 
compensation de nos dépenses contraintes 
pour un service aux habitants toujours 
meilleur, à l’image de nos dépenses sociales.

Je formule à votre attention et celle de ceux qui 
vous sont chers, des vœux de bonne santé, 
d’épanouissement personnel et professionnel.

Je vous souhaite une très bonne année 2026.  n

Jean Morin
Président du conseil  

départemental 
de la Manche
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JEUNESSE

Ils font le point sur leurs projets
10 décembre > Saint-Lô – Président de la commission Culture 
et patrimoine, Renaud Escartin a orchestré avec sérieux les 
échanges de la séance plénière du Conseil départemental des 
jeunes. Tour à tour, il a donné la parole aux représentants des 
diff érentes commissions, pour faire le point sur l’avancement des 
projets. « Cette assemblée de jeunes illustre parfaitement notre 
ambition : donner aux jeunes le goût et les moyens de s’enga-
ger », a souligné Jean Morin, président du conseil départemental.

AGRICULTURE

La Manche fait salon
Du 21 février au 1er mars > Paris (Porte de Versailles) – 
Comme chaque année, la Manche sera bien représentée au 
cœur de la plus grande ferme de France ! Sur son stand du 
Salon international de l’agriculture, le Département invite une 
quarantaine de producteurs locaux pour faire découvrir leurs 
spécialités et savoir-faire, participant pour la plupart au 
Concours général agricole « produits ». En parallèle, de nom-
breux éleveurs sont en lice dans la catégorie « animaux ». Bref, 
une belle fête et une belle vitrine pour tous !

ARRÊT SUR IMAGES

CRÉATION

Un espace pour penser l’art
13 novembre > Regnéville-sur-Mer – Penser et concevoir une 
œuvre demande du temps et des espaces adaptés. C’est 
justement ce que propose le Département au centre de création 
des Fours à chaux. Le lieu a accueilli l’année dernière près d’une 
soixantaine d’artistes en résidence. « En portant ce projet, le 
Département réaffi  rme son soutien à la création et promeut la 
diversité culturelle », a souligné Catherine Brunaud-Rhyn, vice-
présidente en charge de l’attractivité, de la culture et de la 
valorisation du territoire (à gauche sur la photo), lors de la soirée 
de clôture de la saison 2025. 

FESTIVAL

Les Égaluantes ont ébloui 
le cinéma normand !
Du 27 au 30 novembre > Carentan-les-Marais – Des étoiles dans 
les yeux et sur grand écran : le public n’a pas boudé le 10e anniversaire 
de ce festival dédié au cinéma normand. Projections, animations, 
rencontres : l’équipe organisatrice a convoqué un casting de rêve pour 
ce rendez-vous parrainé par l’acteur Manu Payet (à gauche sur la 
photo). À l’affi  che également, des  courts-métrages braquant les 
projecteurs sur des talents locaux prometteurs.
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FAMILLE

« Prendre soin de son bien-être »
8 octobre 2025 > Coutances – Qu’il est bon de partager des moments 
privilégiés en famille autour d’activités ! Tout au long du mois d’octobre, le 
festival de la parentalité de Coutances mer et bocage a décliné des temps forts 
pour les parents et les enfants. Yoga, cirque ou ateliers créatifs : le bien-être a 
été, par exemple, le fi l rouge d’une matinée proposée au pôle d’action sociale.

FAMILLE
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en bref

COLLÈGES

Bientôt les 
portes 
ouvertes !
Apprendre, partager, s’engager, 
découvrir, s’ouvrir de nouveaux 
horizons : les collèges publics de 
la Manche, c’est tout cela et 
bien plus encore. À partir de ce 
mois de janvier et jusqu’au 
printemps, les établissements 
manchois ouvrent leurs portes 
pour vous faire découvrir leurs 
modes de fonctionnement, leurs 
activités et leurs spécificités.

+ d’infos sur manche.fr 

Avez-vous le bon profil ?
Envie de changer de vie ? De vous sentir utile ? Et si le métier 

d’assistant familial était fait pour vous ? Pour le savoir, un test 
en ligne de 10 questions vous permet de mieux cerner cette 

profession, et de voir si votre profil peut correspondre. C’est le 
cas ? Participez à une réunion d’information pour aller plus 

loin dans votre démarche ! Organisées au sein des pôles 
d’action sociale, vous trouverez forcément une date près de 

chez vous.

+ d’infos sur manche.fr  
ou en scannant ce QR code

 Toutes les infos en 1 clic   

 pour les pros ! 

Pour favoriser l’arrivée de nouveaux 
professionnels de santé dans la 
Manche et faciliter leur installation, 
le Département et son agence 
d’attractivité Attitude Manche, 
facilitent au maximum l’accès aux 
informations : fiches pratiques sur 
les aides et les dispositifs d’accom-
pagnement, carte interactive 
recensant les logements adaptés et 
les maîtres de stage… Autant 
d’éléments qui peuvent faire la 
différence. 

+ d’infos sur  
emploi.attitude-manche.fr/sante

SANTÉ
ASSISTANT FAMILIAL 
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Villes en scène : on sort !
Les représentations continuent de s’enchaîner un peu partout dans la 
Manche autour de propositions artistiques tout public, à découvrir 
absolument ! Au programme, entre janvier et début avril :
•  du théâtre, avec Rouille et paillettes (Cie Teatro La Fuff a), et Si tu t'en 

vas (Cie Les Échappés vifs) ;
•  de la chanson, avec Souffl  e, la tournée anniversaire de Ben Herbert 

Larue ;
•  de la musique traditionnelle, avec Cavalcade en Cocazie (RédèR 

Nouhaj – Collectif Les Vibrants Défricheurs) ;
•  du cirque et de la danse avec Mahamat (Cie La Main de l’Homme) ;
•  de l’humour, avec Craquage (Marion Mezadorian) ;
•  et des musiques du monde avec En cavale (TRAM des Balkans et 

Mélissa Zantman).

Toute la programmation est à retrouver sur villes-en-scene.manche.fr

en bref

LITTÉRATURE

Le prix est attribué à…
Chaque année, un jury de lecteurs 
aguerris décerne le Prix littéraire du 
Cotentin, récompensant un écrivain 
ayant tissé un lien fort avec la 
Manche, ou un ouvrage se déroulant 
dans le département. Pour 2025, 
cette récompense a été remise à 
Bernard Allays, pour Croisée au large. 
Dans son deuxième roman, le 
professeur de français ornais raconte 
l’histoire de Mathilde, qui quitte sa 
vie parisienne pour un été dans le 
Cotentin. Une parenthèse de liberté 
et une envie de solitude qui vont être 
bousculées par ses étranges voisins…

1 500 
C'’est le nombre de 

logements manchois qui, 
entre 2015 et 2025, ont 

bénéfi cié du dispositif 
Planète Manche rénovation. 
Il est proposé aux particuliers 

et syndics de copropriétés 
pour accompagner la 

rénovation thermique et 
réduire ainsi les dépenses 

énergétiques.

Bernard Allays
CROISÉE AU LARGE

 C
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PRIX LITTÉRAIRE
DU COTENTIN 2025

Croisée au large, de Bernard Allays (février 
2025), éditions Le Mercure de France 

C’est 
nouveau !
Des actualités, des 

alertes (météo, travaux), des 
coulisses inédites, des idées de sorties, 
des jeux-concours… Pour ne rien manquer 
de l’info du Département, retrouvez-nous 
sur WhatsApp !

 Pour nous suivre, il vous suffi  t de 
scanner ce QR code avec votre 
téléphone puis de cliquer sur 

« Suivre la chaîne » :
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L’amendement Creton, c’est quoi ?
Le statut amendement «  Creton  », du nom du 
comédien Michel Creton qui l’a défendu, a été adopté 
en 1989. Il permet à des jeunes en situation de handi-
cap de rester dans un établissement spécialisé (comme 
un institut médico-éducatif par exemple), au-delà de 
l’âge limite prévu, qui est de 20 ans, dans l’attente de 
trouver une structure adaptée.

Pourquoi un objectif « zéro » ?
Dans la Manche, au 1er juillet 2025, 117 jeunes adultes, 
dont 70 relevant de la responsabilité du Département, 

étaient encore accueillis dans des établissements pour 
enfants au titre du statut de l’amendement Creton, 
en raison du manque de places disponibles dans les 
structures dédiées aux adultes. Si cet amendement est 
un rempart contre des ruptures de prise en charge et 
offre aux familles une solution, celle-ci ne peut être que 
temporaire. Ces situations empêchent en effet l’entrée 
dans ces établissements d’enfants qui en ont besoin. 
C’est pourquoi, dans le cadre de son schéma départe-
mental de l’autonomie (lire encadré), le Département 
s’est fixé un objectif,  autour de ce qui relève de sa 
compétence  : parvenir à zéro situation relevant du 
statut de l’amendement Creton d’ici 2029. L’enjeu  : 
garantir un parcours adulte sécurisé, respectueux des 
besoins spécifiques et favorisant l’autonomie des jeunes.

Comment y parvenir ?
Impulsée par le Département, cette volonté s’appuie sur 
un travail en étroite collaboration avec l’Agence régionale 
de santé et l’ensemble des partenaires concernés pour 
un objectif commun : apporter une solution à chaque 
jeune en situation d’amendement Creton. 
Le déploiement de 16 projets d’habitats inclusifs 
d’ici 2029, soit 69  places, est notamment une 
opportunité de taille pour répondre à cet enjeu. 
Le Département entend également renforcer le suivi 
rapproché des jeunes concernés, mais aussi améliorer 
l’information et l’accompagnement des familles. 

Quand on est jeune adulte en situation de handicap, l’autonomie est une aspiration naturelle, mais également 
un défi  à relever. Le Département en a conscience et s’attache, avec les acteurs du territoire, à trouver des solutions.

ACTION SOCIALE

Le défi  d’une autonomie choisie 

« Ce schéma fi xe 
un cap cla i r  et 

partagé pour répondre, 
ensemble, aux défi s d’une 
société réellement inclu-
sive et de l’autonomie 
pour tous. Il soutient une 
conviction essentielle : 
rien ne peut se faire, rien 
ne doit se faire sans l’ex-

pertise et l’expérience des personnes concer-
nées, pour qu’elles soient au cœur de leur 
projet de vie, par leurs contributions actives 
et leurs décisions.  »
Nicole Godard, 
vice-présidente en charge de la cohésion sociale 

« Ensemble, relevons les défi s de l’autonomie 
dans la Manche »

C’est tout l’enjeu du schéma départemental de l’autonomie 
2025-2029, adopté par les élus en octobre dernier. Autour 
de 5 axes majeurs répondant à 21 objectifs et 70 actions 
identifi ées : cette feuille de route ambitieuse met en musique, 
dans la durée et de façon progressive, une action coordonnée 
au bénéfi ce des aînés, proches aidants et personnes en 
situation de handicap. Le fi l rouge : garantir le droit pour 
chacun de faire librement ses choix de vie, quel que soit son 

âge ou son degré d’autonomie.

Le document complet (également disponible 
en version FALC) est à retrouver en ligne sur 
manche.fr 
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E n cette journée internationale de lutte contre 
les violences faites aux femmes, la grande 
affiche aux couleurs de l’événement, dans le 

hall du pôle d’action sociale de Valognes, attire 
l’œil. Et c’est bien l’objectif. « Il ne faut plus invisi-
biliser les violences faites aux femmes  », insiste 
Isabelle Bouyer-Maupas, conseillère départemen-
tale en charge de l’égalité femmes-hommes et des 
violences intrafamiliales. Le message de ce visuel 
fait écho au clip diffusé dans la salle d’à côté  : 
« Agir ensemble ».

Une trentaine de personnes – professionnels et 
usagers – regardent attentivement les quelques 
minutes de cette vidéo de sensibilisation et 
d’information. Une entrée en matière pour 
Maryline Lefèvre, de l’association Femmes. Elle 
liste les violences intrafamiliales (VIF) et leurs 
conséquences.  Physiques,  psychologiques, 
verbales, sexuelles, économiques… les formes sont 
diverses. « C’est une réalité quotidienne, qui néces-
site un travail partenarial . Car, ensemble, nous 
sommes plus forts pour lutter contre ces violences », 
ajoute l’élue. C’est par exemple le rôle des réseaux 

VIF – soutenus par le Département – qui 
coordonnent sur un territoire l’action des profes-
sionnels pour fluidifier le parcours des victimes.

Mettre à l’abri et accompagner
L’écoute de ces victimes, leur accompagnement, leur 
accueil : c’est justement les missions de la Belle échap-
pée, service de l’association Femmes. « On a toujours 
autant de demandes », déplore Sarah Dubost, directrice- 
adjointe de l’association. « Le centre d’hébergement et de 
réinsertion sociale pour femmes que nous gérons est 
constamment occupé à 100 %. Malgré tout, nous assurons 
un accueil 24h/24 et 7 j/7, pour mettre à l’abri et trouver 
une solution aux situations d’urgence. »

Cette association fait partie des structures aidées par 
le Département dans le cadre de l’appel à projets 
lancé tous les ans par la collectivité. « Ce soutien est 
indispensable pour poursuivre nos actions.  » Ce 
dossier des VIF, Isabelle Bouyer-Maupas y est parti-
culièrement attachée. «  Nous menons dans ce 
domaine une politique volontariste. Et nos profession-
nels, dans les pôles d’action sociale notamment, font un 
énorme travail : ce sont de véritables sentinelles. » 

La lutte contre les violences intrafamiliales est quotidienne. Elle est le combat de nombreuses 
associations et professionnels sur le terrain, accompagnés sans relâche par le Département. 

Les numéros utiles

17 (police/
gendarmerie)  
➜ En cas d’urgence

116 006  
➜ Aide aux victimes

3919  
➜ Violences 
femmes info

VIOLENCES INTRAFAMILIALES

Sensibiliser et agir

2013
C’est le nombre de 
faits de violences 
intrafamiliales 
signalés dans la 
Manche en 2024, 
dont 1 208  
concernant des 
violences 
conjugales.

Isabelle Bouyer-Maupas, conseillère départementale en charge de l'égalité femmes-hommes et des violences intrafamiliales, Sarah Dubost, directrice-adjointe  
de l’association Femmes et Véronique Martin-Morvan, conseillère départementale et élue de la communauté d’agglomération du Cotentin, ont distribué des violentomètres  
au pôle d’action sociale de Valognes. Cet outil permet, avec des exemples concrets, de savoir si l’on est victime de violences conjugales. 
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Comment est née l’association Anper-Tos ?
Cette association nationale a vu le jour en 1958, à 
l’initiative de pêcheurs qui avaient compris que, pour 
continuer à profiter de leur passion, la préservation 
des milieux aquatiques était indispensable. À 
l’époque, les pollutions étaient essentiellement d’ori-
gine industrielle faute, notamment, de stations d’épu-
ration efficaces. Assez vite, l ’association a dû se 
tourner vers le contentieux.

Au fil de l’eau, sa vocation a évolué…
Avec la création des Associations agréées de pêche et 
de protection des milieux aquatiques (AAPPMA) dans 
les années 1970, nous avons perdu une bonne partie 
de nos adhérents, mais pas l’envie de protéger nos 
rivières !
L’association est aujourd’hui reconnue d’utilité 
publique. Notre délégation manchoise veille sur tous les 
cours d’eau du territoire et, en cas de pollution, n’hésite 
pas à mener des actions en justice.

Votre action ne se limite pas à cela…
Non, bien sûr ! Depuis 6 ans, nous menons des actions de 
sensibilisation, dans les écoles, les entreprises, autour de 
la pollution plastique, de la faune et de la flore. Dans 
l’esprit des bacs à marées, 20 bacs à rives ont pour l’heure 
été mis en place afin d’inviter les promeneurs à récolter 
les déchets abandonnés le long de la Vire. Une fois par 
mois, des bénévoles de l’association viennent les relever 
afin de les quantifier, les analyser et, in fine, les recycler. 
Nos données sont envoyées gratuitement aux scienti-
fiques pour documenter leurs recherches.

Quel message aimeriez-vous que les Manchois 
retiennent ?
Le plastique a de nombreux usages, mais pas celui de finir 
dans la mer ! Bouteilles, gourdes de compote, masques... 
63 % des déchets collectés dans nos bacs sont en plastique. 
En se désagrégeant, ils libèrent des microplastiques et 
polluent durablement nos cours d’eau. On retrouve aussi 
beaucoup de mégots, le déchet le plus toxique.

Mais depuis nos débuts, nous constatons des évolu-
tions positives  ; cela nous encourage à continuer à 
former et sensibiliser !  

De la lutte contre les pollutions à la sensibilisation des citoyens, les bénévoles de l’association  
s’engagent pour des cours d’eau plus propres.

ENVIRONNEMENT

Anper-Tos, gardienne des eaux

Contact : contact@anper-tos.fr

Aux côtés de John Philipot, président de l’antenne 
régionale de l’association Anper-Tos, Anaïs et Emy, 
scolarisées au lycée agricole de Vire, ont participé, 
durant leur stage, à l’analyse du contenu des bacs à 
rives installés le long de la Vire.

 ENTRETIEN AVEC… 

John Philipot, président de l’antenne régionale  
de l’association Anper-Tos
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COLLÈGES

Des travaux d’ampleur débutent 

Calendrier prévisionnel des travaux :

• �mi-janvier 2026 : dépose de la couverture et de la charpente, début des travaux 
d'isolation par l’extérieur, bardage

• �février : maçonnerie à l’intérieur des locaux
• �avril : début de la pose de la nouvelle charpente et pose des menuiseries
• �mai : début de la pose de la nouvelle couverture
• �fin juin : rénovation de l’aile sud
• �de septembre 2026 à mars 2027 : rénovation intérieure des locaux et 

végétalisation de la toiture (à partir de début 2027)

 Où ? 
Au collège Jacques Prévert  
de Coutances.

 Pourquoi ? 
À la suite de la tempête Ciarán, 
début novembre 2023, 
d’importants dégâts sont 
constatés : les rafales de vent 
ont arraché plus de 130 m² de 
toiture. Face à cette situation, 
le Département décide 
d’engager une opération 
d’envergure pour réparer 
durablement le bâtiment et 
permettre, dans le même 
temps, de mener des travaux de 
rénovation énergétique.

 Quand et comment ? 
Les travaux se déroulent 
jusqu’en mars 2027, avec en 
point d’orgue la végétalisation 
des 1 300 m² de toiture, 
présentant des pentes de 38 à 
45°. Un projet inédit en France 
dans cette configuration. 

5,6 
millions d’€ 

C’est le coût 
estimé des travaux, 
financés par les 
assurances et le 
Département. 
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La start-up cherbourgeoise Fastpoint met l’IA au service des entreprises. Son système 
innovant de prévention des accidents s’exporte en France et à l’étranger.

FASTPOINT

Quand l’IA prévient 
les accidents du travail

« En France, les accidents du travail causent en moyenne 
700 morts chaque année. Notre raison d’être, c’est de 
faire baisser ce chiffre », présente Vincent Auvray. 

Ce Cherbourgeois est le fondateur de la start-up Fastpoint.

Depuis 2020, son équipe et lui développent et perfec-
tionnent le système SécuriSpot. « Ce boîtier équipé de 
capteurs optiques peut, grâce à l’intelligence artificielle (IA), 
reconnaître des situations à risques. » Une chute, un salarié 
dépourvu de casque ou de chasuble, la présence d’une 
personne sous une charge lourde, une collision : sur les 
chantiers et dans les ateliers, les facteurs sont nombreux.

En cas de danger immédiat, le système prévient les opéra-
teurs grâce à un gyrophare et une sirène. « Depuis peu, il est 
possible de connecter le boîtier au serveur de vidéosurveil-
lance existant pour déclencher, au besoin, l’alarme. Notre IA 
peut reconnaître tout ce qu’on veut bien lui apprendre ! Elle 
sera bientôt capable de détecter un homme à terre et de 
nouveaux équipements de protection. »

Intervenir… et corriger
Réduire les accidents, c’est aussi les prévenir. « Nos 
clients disposent d’une interface pour configurer une 

zone à surveiller, mais aussi pour accéder aux rapports 
d’analyse générés par cette IA. Mieux, elle génère une 
recommandation concrète. » Elle observe que plusieurs 
opérateurs ne portent pas leur casque  ? «  L’IA va 
proposer au responsable du site d’inciter ses collabora-
teurs à mettre leurs équipements lors d’un prochain 
brief. »

Trois ans de recherches et de développement ont été 
nécessaires pour passer du stade de l’idée à un 
système opérationnel, et commercialisable. Les clients 
de Fastpoint appartiennent aux secteurs de la logis-
tique, du nucléaire, de la construction navale, du 
BTP… « Notre force repose aussi sur le fait que notre 
produit est conçu dans le respect absolu de la confiden-
tialité.  » L’argument résonne bien au-delà des 
frontières manchoises, en France et désormais à 
l’étranger. Des distributeurs ouvrent en Europe, en 
Allemagne notamment. « Nous partirons ensuite à la 
conquête du Canada et des États-Unis », promet celui 
qui le sait : « Le besoin est mondial ! » 

Contact : fast-point.net

Nicolas Leconte, directeur commercial et marketing, Vincent 
Auvray, président-fondateur de Fastpoint, Lilou Mauger-
Pruvost, chargée de communication et marketing
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2024

2025

LE RÉSEAU DE FIBRE OPTIQUE 
DANS LA MANCHE

 LES DATES-CLÉS 

Expérimentation
d’un réseau en fibre optique 
sur Cherbourg et Saint-Lô

Début de la phase 1
de la construction

du réseau en fibre optique 
pour le grand public déployé 

par Manche Numérique

Ouverture 
des services aux particuliers

(FTTH*)

100 000e prise
en fibre optique construite

Début de la phase 2
de la construction  du réseau

Finalisation
du déploiement de la FTTH 

sur l’ensemble 
du département  

Inauguration : 
• du 57e   et dernier nœud 

de raccordement optique 
(où convergent les lignes des 
abonnés) construit sur le réseau 

• du 618e   et dernier sous 
répartiteur optique (armoire 
de distribution aussi appelée 
point de mutualisation)

Raccorder en très haut débit la 
totalité du territoire à l’horizon 
2025, soit plus de 320 000 foyers : 

l’objectif que nous nous étions fixés est 
aujourd’hui tenu. Cela marque une étape 
décisive pour l’aménagement numérique du 
département. C’est une réussite collective à 
la hauteur de notre ambition  : faire de la 
Manche un territoire attractif, moderne et 
connecté, où il fait bon vivre et entreprendre. » 

LES CHIFFRES

Marie-Pierre Fauvel, 
vice-présidente en charge 
de la transition numérique

* FTTH : Fiber to the home (fibre jusqu’au domicile)

Pour + d’infos : manchenumerique.fr

coût total de l’opération sur 
l’ensemble du département 

de câbles de fibre 
optique déployés 

La Manche est le seul 
département en France 

équipé d’un réseau 

• 45 %  de financements publics : 
État, Région, Département 
(à hauteur de 64,65 M€), 

intercommunalités, Europe 

100 % 
public 

18 098 km 

445
communes 
desservies

76 429 
points de branchement 
optique, posés au plus 
proche des habitations 
sur le domaine public

336 000
prises FTTH* 

construites dont 

333 286
prises commercialisables 

174 758 
abonnés à la fibre 

( 1 000 nouveaux 
abonnés par semaine)

535 millions d’euros : 

• 55 %  de participation privée, 
notamment par la société 

Manche Fibre

2012

2015

2017

2020

2022

2026

Chiffres au 03/12/2025



LE DOSSIER 

Faisons  
un bout de route 
ensemble ! 
Un réseau routier, ça s’entretient, ça se rénove, 
ça se réfléchit et ça s’adapte aux usages. Pour tout 
cela, nos équipes sont là. Sur le bord des routes, 
dans nos bureaux d’étude, souvent dans l’ombre 
et la discrétion : ce sont elles qui assurent notre 
sécurité et préservent ce patrimoine que nous 
empruntons tous au quotidien.

PATRIMOINE ROUTIER 
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NOS OBJECTIFS
■  Offrir
aux usagers manchois de bonnes 
conditions de circulation 
et de sécurité 

■ Assurer
la pérennité du patrimoine routier

■ Améliorer et sécuriser
les infrastructures existantes                                                

■ Aménager 
les axes routiers

■ Développer 
une mobilité durable

7 848 km
de routes départementales

255 km
de voies vertes

5 services à Saint-Lô
(Maison du Département)

5 agences
techniques 

départementales

31 centres
d’entretien routier 
répartis sur tout 
le territoire

1 600 ouvrages d’art

200 km
de routes jalonnées

NOS MISSIONS
■ Gestion ■ Entretien ■ Exploitation du domaine routier

Maîtrise d’ouvrage • Études et travaux •
 Matériels et véhicules • Gestion et sécurité 
de la voirie • Expertise des ouvrages d’art 

et des chaussées 

+

792 véhicules 
(légers et utilitaires, fourgons, poids-lourds, 

tracteurs agricoles)

ET accessoires
(remorques, balayeuses, saleuses, rotofaucheuses, 

gravillonneurs…)

470 agents

Manche Mag’  15 N° 90 - Janvier-Février-Mars 2026

le dossier



Entretien du réseau :  
prévenir plutôt que guérir 

S ur le bord d’une petite route départementale, à 
quelques ki lomètres de Saint-Hilaire-
du-Harcouët, David Carnet est en pleine 

discussion téléphonique avec l'un des mécaniciens du 
Département. Devant lui, un tracteur dédié au fauchage 
des bords de route refuse de démarrer. Il sera 
rapidement dépanné. « Gérer les imprévus fait partie de 
notre quotidien », explique – dans un calme olympien– 
le responsable du centre d’entretien routier (CER).

En cette journée particulièrement fraîche du mois de 
novembre, les imprévus ne manquent pas justement. 

« Ils annoncent un bon coup de froid cette nuit. On va 
donc déclencher le dispositif de viabilité hivernale. » Sur 
le site du CER, à Grandparigny, deux agents vérifient le 
bon fonctionnement de la saleuse. « À 4h du matin, 
notre collègue Yannick prendra une voiture équipée d’un 
thermomètre pour voir l’état des chaussées. Selon les 
résultats, on mettra ou non la saleuse sur les routes. » 

Du 28 novembre au 2 mars, ce dispositif de viabilité 
hivernale est mis en place sur l’ensemble du départe-
ment. En fonction de la météo, il permet de mobiliser 
des équipes pour intervenir rapidement afin de saler ou 
déneiger les axes routiers.
Mais ces imprévus ne font pas oublier à David ses 

« Gérer les imprévus fait partie de notre 
quotidien. »

 SUR LA ROUTE  
 AVEC… 

David Carnet,  
responsable d’un centre 
d’entretien routier dans 
le Sud-Manche 
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autres missions, et celles des 10  agents qu’il 
encadre. Il reprend sa voiture pour se rendre sur 
une portion de voie verte où des opérations de 
débroussaillage sont en cours. Le trajet est l’occa-
sion de jeter un œil à l’état de la route et de ses 
abords. « Si je constate un nid de poule qui se forme 
ou un panneau abîmé, je le note pour qu’on puisse y 
remédier ultérieurement. » Ce travail de contrôle, 
c’est la mission de la patrouille. Régulièrement, un 
véhicule sillonne les routes du secteur pour relever 
les anomalies. « C’est indispensable pour savoir où et 
quand intervenir. »

Arrivé au niveau de la voie verte, David retrouve 
Gérard , Vincent et Jean-Marc,  trois agents 
d’exploitation routière. Ils ont déjà bien avancé sur 
le nettoyage autour des ouvrages d’art. « En plus des 
312 km de routes départementales, nous avons sur 
notre secteur un peu plus de 17 km de voie verte. » 
Cel le-ci  est régulièrement entretenue pour 

permettre aux piétons et cyclistes de l’emprunter 
en toute sécurité.
Avant de revenir au centre routier, David fait un 
petit détour pour aller à la rencontre de Pierre.   
Il est au volant de la deuxième épareuse du secteur. 
« Le fauchage est bientôt terminé, constate David. 
On reprendra fin avril selon un programme qui 
permet de préserver au maximum la biodiversité. » 
En parallèle, le travail ne manque pas : nettoyage de 
la signalisation, entretien des arbres sur le domaine 
routier départemental, petites reprises de la chaus-
sée, entretien des ouvrages d’art comme les ponts : 
«  Il y a toujours de quoi faire, quelle que soit la 
saison. »

Retour au bureau. Devant son ordinateur, le respon-
sable du CER règle quelques affaires courantes  : 
gestion des plannings et des astreintes, des 
commandes de matériel. Il se penche aussi sur la 
planification des travaux d’entretien. « En fonction 
de la nature et de l’importance de ces travaux, soit on 
fait en régie, soit on fait appel à une entreprise. » Et 
tout cela est planifié au niveau du secteur et plus 
globalement du département, en fonction des 
budgets. « Mais notre rôle est justement d’entretenir 
au mieux et de prévenir les dégradations de la route, 
pour éviter au maximum les grosses opérations. » 

« Toujours de quoi faire,  
 quelle que soit la saison »

Au bord des routes ou des voies vertes, 
David échange avec ses équipes sur les 
missions à mener.
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On en remet une couche ! 
208 km de voies ont été renouvelés sur le réseau départemental en 2025, 
avec un accent porté sur des procédés plus durables. 

P our entretenir les routes, le Départe-
ment s’oriente au maximum vers des 
techniques plus respectueuses de l’envi-

ronnement. Exemple à Port-Bail-sur-Mer, avec 
la mise en œuvre d’une technique d’enrobé 
coulé à froid. À l’été 2025, sur une portion de 
2 km de la RD 903, la chaussée a été refaite 
avec ce procédé. Sa particularité  ? Cet 
enrobé – d’une épaisseur de 2 cm – utilise un 

liant biosourcé issu des déchets de fabrication 
du papier kraft, avec au final une empreinte 
carbone moindre.

Et en 2026, une autre technique,  d’enrobé à froid 
à émulsion, sera déployée. Avec toujours cette 
même volonté de réduire l’impact environnemen-
tal des travaux routiers. Deux à trois chantiers 
seront concernés, pour près de 6 km de voiries.

Planifier et anticiper

Entretenir le plus long réseau routier départemental de France nécessite de prioriser et de 
planifier les opérations de maintenance. Avec un objectif : intervenir le plus tôt possible, afin 
d’éviter les gros chantiers de rénovation. Pour y parvenir, le Département peut compter sur ses 
équipes, sur le terrain au quotidien, qui patrouillent sur leurs secteurs et font remonter les 
informations sur l’état des routes départementales.
En parallèle, un nouvel outil d’intelligence artificielle est déployé : Vialytics. Via un smartphone 
installé sur le pare-brise d’un véhicule, la route est photographiée tous les 4 mètres. Les 
dégradations constatées sont automatiquement repérées et classées par catégorie. Idéal pour 
avoir un état des lieux global du réseau routier et définir où, quand et comment intervenir. Cet 
outil offre également un vrai gain de temps aux équipes.

3 chantiers 
significatifs 
réalisés en 2025

• RD 900 (axe Périers-
Lessay) : 7,5 km 
(65 000 m² de surface) 
rénovés en enrobé à chaud.  
Coût : 845 000 €

• RD 650 (Gouville-sur-
Mer) : 2,3 km (17 500 m² 
de surface) en enrobé à 
froid.  
Coût : 80 000 €

• RD 911 (Brécey-
Vernix) : 4,7 km 
(33 500 m² de surface) 
en enduit superficiel 
d’usure.  
Coût : 110 000 €

Entre Périers et Lessay, plus de 7 km 
de voies ont été refaits en 2025. 
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Le regard d’un « citoyen-élu »  
En première ligne lors des réunions publiques sur les grands projets routiers, Axel Fortin Larivière, 
vice-président en charge des déplacements, pose son regard sur ces rencontres, vues de l’intérieur. 

L ’avenir d’un réseau routier, ça se pense, ça se réflé-
chit. Et surtout, cette réflexion, elle se partage. Les 
quatre récentes concertations – sur l’aménage-

ment de l’axe Saint-Lô-Coutances, celui de Granville-
Avranches, le contournement sud-ouest de Cherbourg et 
celui du sud-est d’Avranches – en sont le parfait exemple. 
À travers les permanences, les registres ou encore les 
réunions publiques, l’avis des usagers a été largement 
sollicité. « Quand on parle de démocratie participative, on 
a en tête la nécessité que chacun puisse donner son avis. 
Là, nous l’avons concrètement fait. Et nous sommes – en 
tant qu’élus – les représentants des citoyens et les garants 
de la démocratie participative. » Axel Fortin Larivière 
l’affirme en connaissance de cause. « J’ai participé à la 
dizaine de réunions publiques organisées lors de ces diffé-
rentes concertations. » Une expérience riche d’enseigne-
ments. « Sans aucun doute, j’en suis sorti grandi. Aller sur 
le terrain, à la rencontre des habitants, c’est toujours 
enrichissant. » Cet exercice, le « citoyen-élu » comme il se 
qualifie lui-même, l’a mené avec « la transparence et la 
sincérité indispensables pour en faire un vrai moment 
d’échanges. »

Bien sûr, les avis peuvent diverger, s’opposer même. 
«  Mon objectif, quand je suis face aux habitants,  

ce n’est pas de convaincre, mais d’expliquer », tempère 
Axel Fortin Larivière. « Nous ne sommes pas là pour 
trouver un compromis ou un consensus, mais bien pour 
recueillir des avis et améliorer ensuite notre prise de 
décision. »

Lors de ces rencontres, le ton peut monter. « Le plus 
souvent, on entend les voix de ceux qui sont les plus 
opposés au projet. Les gens qui viennent juste s’infor-
mer sont plus discrets. » Rien de plus normal pour 
l’élu. « Que les gens soient pour ou contre, ce que je 
ressens le plus, c’est l’expression d’une certaine inquié-
tude. » La réponse tient en trois idées-clés : « expli-
quer, informer et combattre les idées reçues et les 
fausses informations qui circulent. »

Il faut dire que le sujet des routes est sensible, « au 
risque de confondre quelques fois le réseau et son 
usage. Mais chacun a un avis à ce sujet, car tout est lié 
aux routes dans notre vie quotidienne. »

Après plusieurs mois de concertations sur les grands 
projets routiers du département, Axel Fortin 
Larivière en retire un bilan positif. « La concertation 
est un axe fort de notre projet de mandature. Je suis 
persuadé que nous avons mis en place les outils et les 
moyens nécessaires pour permettre aux gens de s’infor-
mer. Ça a nécessité beaucoup de temps et d’énergie 
pour nos équipes, mais je suis fier du travail accompli. 
Et j’ai rencontré des Manchois ouverts et impliqués 
dans la vie de leur territoire. » 

« Je ne suis pas là pour convaincre,  
mais pour expliquer.»
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Aménager pour se déplacer autrement
Se déplacer à vélo, c’est bien. Sur un réseau de qualité et entretenu, c’est encore mieux. 
Le Département investit en ce sens, à travers son Plan vélo.

Faites le tour de la Manche à vélo ! C’est le pari du RCID, Réseau cyclable d’intérêt dépar-
temental. Fort de ses 255 km de voies vertes et 200 km de routes jalonnées partagées, ce réseau 
proposera, à terme, un tour de la Manche par la côte, ainsi que deux transversales pour relier 
le Calvados à notre côte ouest.

Secteur après secteur, le Département s’attache à améliorer et aménager ce RCID pour résorber 
les discontinuités encore existantes.

C’est fait !

• �Une nouvelle passerelle à La Haye  : 
d’une longueur de 30 m et d’une largeur de 
3 m, elle permet dorénavant aux cyclistes 
et piétons de franchir la D900 en toute 
sécurité. Le Département a également 
créé 700 m de voie verte pour relier cette 
nouvelle infrastructure au réseau déjà 
existant. Cette opération a nécessité 
6 mois de travaux, pour un coût total d’un 
peu plus d’un million d’euros. Entre mai et 
août 2025, 22 000 passages ont été 
comptabilisés.

Retrouvez  
le Plan vélo 
et ses actions 
concrètes 
en scannant 
ce QR code
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C'est pour bientôt

L’accélération du Plan vélo voulu par les élus se 
poursuit. Dans les prochains mois et années, 
plusieurs projets sont au programme :

• �la finalisation de la véloroute reliant 
Avranches à Granville : dès 2027, la section 
par la côte du RCID sera intégralement balisée, 
permettant aux cyclistes locaux comme aux 
touristes de (re)découvrir ce secteur du littoral 
manchois ;

• �la poursuite des travaux sur la véloroute 
reliant Granville à Coutances. Parmi les 
aménagements prévus, une opération d’enver-
gure  : en effet, à Heugueville-sur-Sienne, une 
passerelle sera installée sur l’ancien pont de la 
Roque, en partie détruit en 1944 (photo). Le 
début des travaux est programmé pour fin 2026. 
Cette installation, en parallèle du pont routier 
actuel, permettra d’assurer une continuité de la 
piste cyclable existante, de sécuriser le franchis-
sement des cyclistes et piétons et de mettre en 
valeur ce site historique ;

• �la finalisation de l’identification du tracé 
Barfleur – Cherbourg et le lancement des 
études pour les sections nécessitant des 
travaux, mais aussi la réalisation d’une voie 
verte reliant Cherbourg-en-Cotentin, la 
commune déléguée d’Urville-Nacque-
ville et La Hague. 

L’INFO + : 
En septembre 2025, le 
département de la 
Manche a été labellisé 
terre de cyclisme, par 
la Fédération française 
de cyclisme. Cette 
reconnaissance 
récompense le travail 
mené en matière 
d’équipements et de 
structures pour la 
pratique du vélo, 
comme le réseau 
cyclable, d’offre 
sportive et 
d’événements en lien 
avec le vélo.

L’entretien des voies vertes

Réparer des barrières, prendre soin de 
la signalisation, élaguer le long des voies, 
réaliser des travaux de renouvellement 
des revêtements ou de consolidation 
des ouvrages d’art : toutes ces 
opérations d’entretien sont 
indispensables pour maintenir 
le patrimoine existant et faciliter 
l’accessibilité des voies vertes 
départementales. Les agents des routes 
s’y attèlent régulièrement. En 2025, 
le Département a consacré 390 000 € 
à ces travaux d’entretien.

• �La finalisation de la voie verte Poilley – 
Mont-Saint-Michel  : débutés en 2017, les 
travaux ont été terminés en 2025  pour ces 
1 6   k m  r é a l i s é s  p a r  s e c t i o n .  Av e c 
75 000 passages*, cette voie verte est l’une 
des plus empruntées du département, 
constituant notamment la partie finale de la 
Véloscénie, itinéraire national reliant Paris 
au Mont-Saint-Michel.

* Chiffre 2023

• �Les voies vertes de Genêts, Marcey-les-
Grèves et Vains : cet été 2025, des travaux 
ont été engagés sur plusieurs sections de la 
véloroute littorale,  inscrite au Réseau 
cyclable d’intérêt départemental. Modifica-
tion des revêtements, sécurisation de carre-
fours, requalification d’axes en voie verte  : 
sur ces trois communes de la baie du 
Mont-Saint-Michel, les aménagements , qui 
seront terminés en ce mois de janvier, offrent 
un équipement de qualité aux usagers. 
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C’est vous qui les avez désignés ! Nous vous présentons les sportifs manchois de l’année 
2025, mis à l’honneur par le Département en novembre.

CÉLÉBRATION SPORT MANCHE

Ils sont les sportifs de l’année ! 

«  Cette récompense me fait 
très plaisir et illustre le 

soutien et la mobilisation de mon 
club, de ma famille, de mes proches 
et de mes camarades de lycée. 
Je pratique le tir sportif depuis un 
peu plus de trois ans, et je suis fière 
de pouvoir mettre à l’honneur un 
sport encore peu connu. Je suis 
très contente de ma saison 2025, 
car j’ai bien progressé, avec de bons 
résultats à la clé. Mais je ne compte 
pas m’arrêter là ! Je vise 
notamment le Championnat 
d’Europe, en début 2026. »

« Ce trophée, c’est un beau clin 
d’œil pour ma dernière saison 

de cycliste. J’y vois une belle 
reconnaissance de ma carrière, et ces 
16 années passées dans le peloton 
professionnel. Je suis très touché 
d’avoir été élu par les internautes, dans 
ce département où j’ai toujours vécu 
et que j’aime mettre en valeur, dès que 
j’en ai l’occasion. Si je reste un grand 
passionné de sport et de vélo, je tourne 
aujourd’hui la page du sport de haut 
niveau, pour me tourner vers une autre 
passion : la cuisine. Et comme je suis 
un homme de défi et de challenge, 
je prévois d’ouvrir prochainement 
un hôtel-restaurant avec mon frère, 
dans la Manche, bien entendu ! »

Discipline :  
tir sportif
Club : La cible valognaise
Palmarès 2025 :
• �Médaillée d’argent en 

carabine 10 m aux 
Championnats de France 
(février 2025)

• �Participation en mai 
2025 à la Coupe du 
monde juniors de tir 
sportif, en Allemagne

• �Médaillée d’argent en 
carabine 60 balles couché 
25-50 m et médaillée 
d'or en carabine 3×20 
aux Championnats de 
France (juillet 2025, 
Châteauroux)

Meilleure sportive de l’année

 Méline Leblond 

Meilleur sportif de l’année 

 Anthony Delaplace  Discipline : cyclisme
Équipe : Arkéa-B&B hôtels
Palmarès : 
• �9 participations au Tour 

de France et 1 au Tour 
d’Espagne

• �Vainqueur de Paris-
Camembert en 2022

• �Vainqueur du Tour de 
Normandie en 2017

• �Vainqueur du Duo 
normand en 2017, associé 
à Pierre-Luc Périchon
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Ils ont aussi été récompensés !
• �Engagement associatif : Ugsel (Union générale sportive de l’enseignement 

libre) – sport scolaire

• �Bien vieillir / sport santé : association multisports Les Homards 
du Cotentin (rugby à XIII)

• �Mixité dans le sport : comité départemental de tennis de table

• �Inclusion : Picot’inter Saint-Lô (équitation – pony-games)

• �Bénévolat : Kévin Marie (handball), Véronique Blin (karaté)  
et Laurence Daniel-Mourgues (études et sports sous-marins)

« Nous sommes très heureux que le public ait voté pour nous, car ce trophée 
vient récompenser les résultats sportifs bien entendu, mais aussi tout le 

travail des bénévoles. En 2025, le club a bénéficié d’une belle vague de succès, 
avec des titres pour nos athlètes ainsi que des réussites remarquées en matière 
d’organisation de compétitions, notamment internationales. Cette belle 
dynamique, nous souhaitons la poursuivre ! Et le soutien du public et des 
partenaires nous y encourage. Nous voyons pointer une génération prometteuse 
au club, qui partage nos valeurs humaines, et c’est une grande satisfaction pour 
nous tous. Tout cela nous pousse à nous lancer de nouveaux défis. Nous avons 
postulé pour l’organisation de la Ligue des champions en 2026 et les 
Championnats du monde en 2032. » Laurent Debieu, président

Meilleur club de l’année 

 Canoë-Club d’Avranches 

Discipline : kayak-polo
Palmarès 
2024-2025 :
• �Club n°1 au classement 

national des clubs pour 
la saison 2024 de 
kayak-polo

• �Jeanne Coursin et Marie 
Abellard : championnes 
du monde espoir (U21)

• �Équipe seniors 
hommes : 
vice-championne du 
monde

• �Quatre équipes 
championnes de France 
2025 : National 1 et 3 
Hommes, National 1 
Femmes et équipe U18
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D
imanche, 18h, à quelques 
encablures de Saint-Lô. Dans 
un grand garage transformé 
en scène, des voix résonnent. 
Ce sont celles des comédiens 

du groupe théâtre de Torigni. Dans un 
décor d’appartement parisien, ils répètent 
leurs dialogues, comme chaque fin de 
semaine. « Nous fêtons en 2026 les 25 ans de 
notre groupe de théâtre », explique entre 
deux actes le comédien professionnel 
Olivier Bonnavarth, président depuis trois 
ans de l’association qui gère la troupe. Et 
pour cet anniversaire, neuf acteurs seront 
sur les planches. « Au total, nous sommes 
une cinquantaine au sein de l’association. » 
Un travail d’équipe donc, pour un résultat 
de haut niveau. « Nous sommes une troupe 
amateur, mais  nous ne voulons pas tomber 
dans l’amateurisme ! »

Et pour ne pas décevoir un public fidèle et 
de plus en plus nombreux, ces passionnés 
s’en donnent les moyens. Depuis début 

septembre, ils travaillent sans relâche pour 
être fin prêts le 3  avril 2026, date de la 
première représentation. Il faut dire que la 
tâche n’est pas mince. Le texte de la pièce 
choisie – À part ça… tout va mal ! de Gilbert 
Leriche – s’étale sur 127 pages ! En coulisses 
aussi, les bénévoles s’activent. « Les décors et 
les costumes, c’est un peu notre marque de 
fabrique. Quand le rideau se lève, ça fait son 
petit effet auprès du public. »

« On aime les défis »
En ce dimanche d’automne pluvieux, les 
dialogues ne sont pas encore tout à fait 
maîtrisés et les cahiers encore présents 
dans les mains des comédiens. «  Je vous 
propose de reprendre page 71  et de me 
montrer ce que vous avez bossé », lance dans 
un grand sourire Mylène Lefebvre, la 
nouvelle metteuse en scène. Les comédiens 
s’exécutent, avec un plaisir de jouer qui ne 
fait aucun doute. À sa table, Mylène 
griffonne quelques mots sur son cahier de 
notes. « N’hésite pas à rajouter des silences 

entre tes phrases », glisse-t-elle à Mathéo 
après sa tirade. Entre exigence et bienveil-
lance, la répétition s’étirera ainsi jusqu’en 
début de soirée.

 « C’est une belle aventure », s’enthousiasme 
Olivier. Et 2026 s’annonce… mémorable  ! 
En plus de la dizaine de représentations au 
château de Torigni, la troupe prévoit deux 
dates à Paris, début mai. «  C’est encore 
à confirmer, mais on est sur la bonne voie. 
Le projet est un peu fou : on aime les défis ! ». 
Et cerise sur le gâteau (d’anniversaire  !), 
la troupe aura même un parrain de choix. 
L’acteur Olivier Lejeune a accepté d’endos-
ser ce rôle. « Il est très accessible et nous a 
déjà donné plein de conseils  », conclut 
Olivier, des étoiles dans les yeux. 

Du 3 au 19 avril, représentations au 
château de Torigni-sur-Vire. Réservations sur 
Helloasso.com ou au 07 66 56 76 18 (de 18h 
à 21h). + d'infos sur les réseaux sociaux : 
Groupe Théâtre  de Torigni

Le groupe théâtre de Torigni célèbre cette année ses 25 ans. Un anniversaire qui devrait 
faire monter les comédiens amateurs sur une scène parisienne. 

THÉ ÂTRE

Lever de rideau sur la troupe de Torigni 

Textes en main, les comédiens peaufi nent leurs dialogues. 
Promis, ils seront fi n prêts pour la première représentation, 
tout début avril. 
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E ntre Avranches et Saint-Hilaire-du-Harcouët, la vie de la 
commune du Mesnil-Ozenne s’organise autour de la mairie, de 
la nouvelle halle couverte, du cœur de bourg récemment réamé-

nagé avec quelques jeux pour enfants flambant neufs, et de l’église. 
Mais en levant un peu les yeux… « vous pourrez constater que notre 
église n’est pas coiffée de son clocher », pointe Martine Loublier, prési-
dente de Mesnil en Baie, l’association villageoise de la commune. Cette 
spécificité dure depuis 1856, date de la reconstruction de l’édifice 
religieux. « Et cela à cause d’un gros différend entre le curé et le maire de 
l’époque. Le prêtre, qui était un grand bâtisseur, avait un peu la folie des 
grandeurs, mais le maire ne pouvait pas suivre financièrement. » Résul-
tat : les pierres de granit déjà arrivées sur le chantier restent en plan, 
à quelques pas du cimetière.

Des années, puis des décennies passent, sans que ces imposants blocs 
ne retrouvent le sommet de l’église. « En 2010, alors que nous venions de 
terminer sa restauration, les habitants du village ont évoqué le souhait de 
rebâtir son clocher. » Tranquillement, l’idée fait son chemin. Mais le projet 

est trop coûteux. En 2014, la municipalité réfléchit au réaménagement 
de son bourg. L’architecte-paysagiste qui accompagne les élus a alors 
une « idée lumineuse » : reconstituer le clocher au sol, dans l’axe de 
l’église et de la mairie. « Ce projet, beaucoup plus abordable et qui a reçu 
l’adhésion des habitants, est malgré tout un peu fou, concède Martine 
Loublier, mais il a du sens. » En effet, il s’inscrit dans un aménagement 
plus large des abords de l’église : rénovation des murets, création d’un 
jardin du souvenir, de cheminements et valorisation d’un verger avec des 
variétés traditionnelles, pour un montant avoisinant les 850 000 €.
Le projet est donc acté en 2015. Mais la patience sera encore de mise, car 
cette reconstruction est inscrite dans la 4e tranche des travaux du bourg. 
« Le chantier, commencé fin 2025, devrait être terminé dans le courant du 
1er semestre 2026. » Du haut de ses 16 mètres, ce clocher « mettra un point 
final à cette histoire insolite, et au réaménagement du bourg. » 

Au Mesnil-Ozenne, les abords de l’église sont en pleine évolution. Et ces travaux vont mettre fi n 
à une querelle de clocher qui date de 1856 ! On vous raconte cette histoire pour le moins insolite.

HISTOIRE 

Le clocher au milieu du village

L’INFO + : le Département participe au fi nancement du projet 
à hauteur de 96 237 €, dans le cadre du Fonds 
d’investissement rural et de sa politique patrimoniale. En 
parallèle, l’association Mesnil en Baie organise régulièrement 
des événements pour récolter des fonds. Des dons sont aussi 
 possibles via la Fondation du patrimoine : 
fondation-patrimoine.org 

« Une idée lumineuse  »

Avec son association Mesnil en Baie, 
la présidente Martine Loublier participe 

à récolter des fonds pour fi nancer les travaux 
du clocher de l’église du village.  
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 CONCERTS

24 janvier

KLÖ PELGAG
La Hague
Cette artiste québécoise 
apporte sur scène son univers 
musical inclassable, entre pop 
et électro. Molto Morbidi en 1re

partie.
poleculturel-lahague.fr

6 février

LES 3 FROMAGES
Saint-Laurent-de-Terregatte
Le groupe référence du 
Rock’n’Drôle français fait un 
détour dans sa tournée 
anniversaire pour un concert 
inédit avec les jeunes à l’école 
des arts de Saint-James : « un 
show détonant, ponctué de riffs 
tubesques et de paroles 
décalées ! ».
Gratuit – sans réservation, dans 
la limite des places disponibles
ot-montsaintmichel.com

13 mars

OLDELAF
Bréhal, salle polyvalente 
(Saint-Martin-de-Bréhal)
Autour de son dernier album 
L’Aventure, l’artiste reprend avec 
drôlerie et tendresse les styles 
de musique populaire, de la 
variété à l’électro pop et au folk, 
« se moquant des grands et des 
petits, des bobos et des 
beaufs », avec un bel esprit et 
dans la bonne humeur !
tourisme-granville-terre-mer.com

 SPECTACLES

31 janvier et 1er février

CARMEN ET LE 
BOL ÉRO DE RAVEL
Cherbourg-en-Cotentin,
l’Agora
Interprété par le Grand Ballet 
de Kiev et ses étoiles, un seul 
spectacle pour deux œuvres 
majeures qui se font écho : 
Carmen de Bizet et le Boléro
de Ravel.
encotentin.fr

4 février

MONOLOGUE D’UN 
CHIEN BIEN COIFFÉ
Cherbourg-en-Cotentin,
Le Vox
Par la Cie Toutito Teatro. Sans une 
parole, deux comédiennes 
marionnettistes créent un 
théâtre visuel et gestuel 
débordant d’humanité autour 
d’un héros, Monsieur Monchien.
À voir en famille, dès 3 ans.
cherbourg.fr

Du 3 au 24 mars

COTEMPOREINES
Avranches, Grandparigny, 
Pontorson, Brécey
Théâtre, concert, danse, ciné-
débat : une programmation 
consacrée aux artistes, aux 
écritures, aux relectures et 
 aux mémoires féminines 
contemporaines.
msm-normandie.fr

 FESTIVAL – FÊTES
 SALONS

Du 13 au 17 février

152E CARNAVAL DE 
GRANVILLE
 Quelque 2 000 carnavaliers font 
le spectacle pour le plus grand 
plaisir des visiteurs toujours aussi 
nombreux. Pendant 5 jours, 
s’enchaînent cavalcade et bal 
des enfants, grande cavalcade, 
jugement du roi du carnaval et 
bataille de confettis !
carnaval-de-granville.fr

Du 20 au 22 février

SALON DES 
ÉTALONS DE SPORT
Saint-Lô, Pôle hippique
Les meilleurs reproducteurs, 
éleveurs passionnés et acteurs 
majeurs du cheval de sport 
réunis pour trois jours de 
présentations et de rencontres 
au cœur de l’élevage français.
polehippiquestlo.fr

7 et 8 mars

PRINTEMPS À L'ATELIER
Lithaire, poterie Au grès du temps
Fête des plantes : expo-vente 
de plantes originales et 
poteries de jardin, conseils de 
pépiniéristes collectionneurs.
Entrée gratuite
augresdutemps.com

Du 9 mars au 8 avril

SPRING
17e édition du festival des 
nouvelles formes de cirque, 
porté par la Plateforme 
2 Pôles Cirque en Normandie, 
qui rassemble La Brèche à 
Cherbourg-en-Cotentin et le 
Cirque-Théâtre d’Elbeuf
festival-spring.eu

Du 4 au 6 avril

FÊTE DES MÉTIERS 
D’ART
Villedieu-les-Poêles-
Rouffigny
Avec une nouvelle signature, 
« Empreintes », cette 9e édition 
s’annonce riche en nouveautés. 
Animations, démonstrations et 
conférences, venez découvrir le 
talent de 60 artisans d’art à 
travers un parcours immersif au 
cœur de différentes galeries, 
entre matières brutes, gestes 
vivants et créations 
d’exception.
Entrée gratuite
villedieutourisme.com

GS P RI N9 MARS8 AVRIL2026 
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 EXPOS
Jusqu’au 1er février

MANCHE
Cherbourg-en-Cotentin, 
Le Point du Jour
Le photographe Nicolas Floc’h 
vous invite à plonger dans les 
eaux normandes, en particulier 
le long de la péninsule du 
Cotentin, découvrir des 
paysages sous-marins 
inconnus, « où le regard cherche 
à mesurer l’étendue et l’échelle 
des espaces, en l’absence de 
tout repère ».
lepointdujour.eu

Jusqu’au 4 février

EAU SALÉE
Donville-les-Bains, 
médiathèque
D’après l’album d’Émilie Vast 
(éditions MéMo) : « Marée 
basse. Sur l’estran, le varech est 
en berne, la mouette rieuse et le 
goéland cherchent leur pâture, 
le phoque se prélasse. [...] Les 
coquillages attendent le 
moment de refaire surface... »
Une expo prêtée par la 
Bibliothèque départementale 
de la Manche.
Visite libre

Du 27 au 29 mars

ÉLOGE À DAME 
NATURE
Saint-Martin-des-
Champs, salle socio-
culturelle
Plus de 80 compositions d'art 
floral occidental et japonais 
(ikebana), présentées par 
l'association Arts et bouquets.

Jusqu’au 29 mars

NGT AU MUSÉE
Saint-Lô, musée d’art 
et d’histoire
Le tatouage, art vivant en pleine 
évolution, s’invite au musée, qui 
accueille une résidence autour 
de la culture du tatouage, 
portée par Normandy Guide 
Tattoo. Plusieurs tatoueurs 
seront présents pour partager 
leur passion et leur savoir-faire.
saint-lo.fr

Du 7 février au 31 mai

ASTÉRIX® ET LA MER
Cherbourg-en-Cotentin, 
Cité de la Mer
Plongez avec humour dans 
l’univers maritime de la célèbre 
BD : aventures en mer, 
drakkars, voyages et 
rencontres extraordinaires, 
créatures aquatiques 
étonnantes… Astérix, Obélix et 
Idéfix vous embarquent avec 
eux ! Une expo inédite et 
ludique, à découvrir en famille. 
citedelamer.com

BIBLIOTHÈQUE 
 DÉPARTEMENTALE DE LA MANCHE 

Une exposition proposée par la
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 à lire

Cherbourg 
d’antan
Françoise Surcouf 
Iconographie : 
Marc Cobac
Éditions Hervé 
Chopin
(Septembre 2025)
96 pages

Au gré de 200 
cartes postales an-
ciennes témoi-
g n a n t  d e  l a 
richesse de Cher-
bourg en 1900, 

Françoise Surcouf raconte Cherbourg à la Belle Époque. 
Elle invite ainsi à une promenade au cœur de la cité cher-
bourgeoise, quartier par quartier : le port et les quais ; au-
tour du château, la vieille ville ; la jetée, la rade et l’arsenal. 
Une époque où paquebots transatlantiques, casino et 
bains de mer rythmaient le quotidien des Cherbourgeois.

Le testament 
d’un Ange,  
le retour 
des chats
Bruno Moutard
Éditions Epona
(Novembre 2025)
450 pages

16 ans après le tome 1, 
l’écrivain manchois re-
vient avec un deu-
xième volet lumineux. 
Bruno, fils de feu Ange 
Fréval, peintre et faus-

saire de génie au manoir d'Orval, quitte la France pour 
l’Espagne. Il emporte avec lui le testament de son père et 
des tableaux falsifiés. Après bien des péripéties et ren-
contres surprenantes, il revient sur les terres normandes, 
où un mystérieux personnage va organiser son retour au 
manoir d'Orval…
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La musique 
dans les veines
Il a quitté le siège de sa batterie pour le devant de la scène. Le musicien, auteur-
compositeur et interprète saint-lois Alexandre Guesney déploie ses ailes musicales. 

L’info + :  
Guesney sera en 
concert samedi 

7 mars, à 19h, 
au théâtre Roger 

Ferdinand, à 
Saint-Lô. 

L
’histoire commence un jour de Noël. 
Alexandre a 8  ans, et sous le sapin, son 
cadeau ne passe pas inaperçu : une batterie ! 
«  Dès mon plus jeune âge, je tapais des 
rythmes sur tout ce qui me passait sous les 

mains », sourit celui qui, à 27 ans, a fait de la musique 
toute sa vie, ou presque.

Les années passent et la passion reste. Au collège 
Pasteur, à Saint-Lô, il découvre AC/DC, Led Zeppelin 
ou encore The Doors. Il se lie aussi d’amitié avec de 
jeunes musiciens, à l’image de Guillaume Quinette, 
aujourd’hui bassiste, qui l’accompagne sur scène et en 
studio. « Cette aventure, c’est avant tout une histoire de 
copains. »

En parallèle de la batterie, Alexandre apprend notam-
ment la guitare. Le musicien « touche-à-tout » multiplie 
alors les projets musicaux, derrière des artistes comme 
Romain Camille ou encore Monsieur Ya. « Mais l’envie 
de composer me démangeait. » La période Covid en sera 
le déclencheur. L’artiste saint-lois façonne des 
chansons, pose sa voix dessus. « Au début, j’ai gardé ces 
morceaux pour moi. Je n’assumais pas trop. » Mais la 
musique est faite pour être partagée. Il saute le pas en 
2023. Premier concert avec ses compositions : le projet 
Guesney est né. Et dans la salle, l’oreille affûtée de 
Nicolas d’Aprigny, directeur et programmateur de la 
salle Le Normandy à Saint-Lô, repère le talent brut 
d’Alexandre. Il lui propose la première partie de Zaho de 

Sagazan quelques mois plus tard. «  C’était mon 
2e concert, dans une salle pleine à craquer… Autant dire 
que ça fait quelque chose ! ».

Du studio à la scène
Et ce n’est que le début. Cette même année, Alexandre 
entre en studio pour enregistrer quatre titres, reflet de 
son amour pour la chanson française, la pop, le folk et les 
sons électro qu’il manie avec justesse et délicatesse. 
Diffusés sur les plateformes en mars 2024, « les titres n’ont 
pas provoqué un raz-de-marée », glisse avec humour 
Alexandre. « Mais j’ai alors l’impression d’avoir semé des 
petites graines. » Et la récolte ne se fait pas attendre bien 
longtemps. Une nouvelle fois, son projet tape dans l’œil 
des professionnels. Il enchaîne coup sur coup les 
tremplins Les iNOUïS (Printemps de Bourges) et celui de 
Beauregard. Et bingo ! Pour ce dernier, il est sélectionné 
pour jouer devant des milliers de personnes, tout début 
juillet 2025, sur la scène du festival, avec ses acolytes 
Guillaume Quinette à la basse et Samuel Perrier à la 
guitare. « Quand j’y repense, c’est vraiment une période 
grisante… j’étais comme dans un rêve. »

La tête dans les nuages mais les pieds sur terre, 
Alexandre ne compte pas s’arrêter là. S’il continue de 
travailler dans le milieu de la logistique, c’est bien dans 
le monde de la musique qu’il souhaite faire sa place. 
« En 2026, je vais continuer à composer et espère pouvoir 
enregistrer de nouveaux titres en fin d’année. » L’histoire 
commencée un jour de Noël n’est pas finie.  
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« Des artistes comme 
Alain Bashung, Étienne 
Daho ou encore le groupe 
Odezenne m’inspirent 
tout particulièrement. »
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PAroles d’élus

Groupe de la majorité départementale

ENSEMBLE, NOUS PRÉPARONS L’AVENIR DE LA MANCHE
Préserver, anticiper, innover : ces trois mots illustrent notre action pour la Manche.
Préserver, car nos routes, nos paysages et notre patrimoine sont des biens communs 
que nous entretenons avec exigence. Avec près de 8 000 km de routes départe-
mentales, nous avons engagé un programme ambitieux d’entretien et de rénovation, 
en privilégiant des techniques plus respectueuses de l’environnement. Nous inves-
tissons aussi dans la mobilité douce : le Plan vélo s’accélère pour off rir un réseau 
cyclable sécurisé et continu, reliant nos territoires et valorisant notre cadre de vie.
Anticiper, c’est préparer l’avenir numérique et économique. Le déploiement de la 
fi bre est désormais achevé : 336 000 prises posées, 445 communes desservies. 
Cette réussite collective fait de la Manche un territoire attractif, moderne et 
connecté, où il est possible d’entreprendre.
Innover, c’est répondre aux défi s sociaux et sociétaux. Nous avons adopté un 
Schéma départemental de l’autonomie qui fi xe un cap clair : garantir à chacun le 
droit de choisir son parcours de vie, quel que soit son âge ou son degré d’autonomie. 
Ce plan ambitieux prévoit la création de solutions inclusives et le renforcement de 
l’accompagnement des familles. Dans le même esprit, nous menons une politique 
volontariste contre les violences faites aux femmes. Aux côtés des associations et 
des professionnels, nous agissons pour protéger, écouter et accompagner les 
victimes, car la lutte contre les violences intrafamiliales est une priorité.
Ces actions s’inscrivent dans une vision globale : faire de la Manche un territoire 
solidaire, durable et innovant. Elles traduisent notre engagement à conjuguer attrac-
tivité économique, qualité de vie et cohésion sociale. Nous savons que les défi s sont 
nombreux, mais nous avons la conviction qu’ensemble – élus, agents, partenaires 
et habitants – nous pouvons les relever.
En ce début d’année 2026, nous vous adressons nos vœux les plus sincères : 
que cette année soit porteuse de projets, de réussites et de solidarité pour 
chacune et chacun d’entre vous. Continuons à avancer, avec ambition et 
responsabilité, pour que la Manche reste ce département où il fait bon vivre, 
travailler et s’épanouir.

Les élus du Groupe de la majorité départementale
Président : Philippe GOSSELIN

Isabelle BOUYER MAUPAS, Damien PILLON : Agon-Coutainville ; Catherine BRUNAUD-RHYN, 
Antoine DELAUNAY : Avranches ; Valérie COUPEL-BEAUFILS, Alain NAVARRET : Bréhal ; Éric 
BRIENS, Véronique MARTIN-MORVAN : Bricquebec-en-Cotentin ; Maryse LE GOFF, Hervé 
MARIE : Carentan-les-Marais ; Isabelle FONTAINE, Axel FORTIN LARIVIÈRE : Cherbourg-en-
Cotentin 3 ; Marie-Pierre FAUVEL, Michel DE BEAUCOUDREY : Condé-sur-Vire ; Hedwige COLLETTE,
Jean MORIN : Créances ; Sylvie GÂTÉ, Yvan TAILLEBOIS : Granville ; Jessie ORVAIN, Franck ESNOUF : 
Isigny-le-Buat ; Lydie BRIONNE, Hervé DESSEROUER : Le Mortainais ; Nicole GODARD, Jean-Claude 
BRAUD : Pont-Hébert ; Valérie NOUVEL, André DENOT : Pontorson ; Dany LEDOUX, Hervé AGNÈS : 
Quettreville-sur-Sienne ; Carine GRASSET, Jacky BOUVET : Saint-Hilaire-du-Harcouët ; Adèle 
HOMMET, Philippe GOSSELIN : Saint-Lô 1 ; Brigitte BOISGERAULT, Jean-Marie LEBEHOT : Saint-Lô 
2 ; Christèle CASTELEIN, Jacques COQUELIN : Valognes ; Brigitte LÉGER-LEPAYSANT, Daniel DENIS : 
Val-de-Saire ; Martine LEMOINE, Charly VARIN : Villedieu-les-Poêles-Rouffi  gny

  Contact
groupe.majorite@manche.fr

2026 : SOLIDARITÉ ET PROXIMITÉ AU CŒUR 
DE L’ACTION
Nous voici en 2026. Nous espérons que vous avez passé de belles fêtes 
et que vous avez pu partager des moments chaleureux avec vos proches. 
Ce début d’année est l’occasion de remercier les agents des services 
publics qui assurent, quelle que soit la période, la continuité de leurs mis-
sions au service de tous.
Avec 2026, s’ouvre une nouvelle page de la vie démocratique locale. Les 
élections municipales sont un moment privilégié de réfl exion sur notre vie 
collective de proximité. L’engagement d’un élu, c’est celui de vous repré-
senter et de se dévouer à l’intérêt général. Après un mandat entamé au 
cœur de la crise covid, cette échéance va ouvrir un nouveau cycle. Les 
défi s du XXIe siècle sont nombreux et exigeants à relever tant la transfor-
mation de la société est rapide et l’adaptation au changement climatique 
et aux nouvelles menaces modifi ent petit à petit notre quotidien.
Ce mandat municipal s’accompagnera nécessairement de la remise à plat 
de la décentralisation et du fi nancement des politiques locales. Nous le 
vivons avec dureté, parfois, au conseil départemental, où les recettes, 
issues des décisions nationales, ne suivent pas l’évolution inéluctable des 
dépenses. La protection de l’enfance, l’accompagnement des personnes 
en situation de handicap, le fort vieillissement de la population, par 
exemple, sont des dépenses de solidarité obligatoires, qui sont et seront 
nécessairement en augmentation dans le contexte actuel. Pour autant, il 
est essentiel que le conseil départemental continue à en faire une priorité.
Il en va de même des routes, thème de ce numéro de Manche Mag. La 
Manche dispose du plus long linéaire de routes départementales de 
France et son entretien est un enjeu majeur de sécurité. La fi n program-
mée des OPAL, ces opérations pour les travaux sur les petites routes, 
apparaît comme un choix regrettable. Pour garder des fi nancements en 
investissement, nous plaidons pour limiter les routes nouvelles et une 
redéfi nition des politiques d’infrastructures routières basée sur la sécuri-
sation des axes existants.
Pour conclure, en ce début d’année, nous voulons, surtout, vous adresser 
nos meilleurs vœux pour 2026 avec des pensées sincères de santé et de 
solidarité.

Les élus du Groupe de la Gauche Sociale et Écologiste

Présidente : Karine DUVAL
Pierre-François LEJEUNE : Cherbourg-en-Cotentin 1 ; Karine DUVAL, 
Thierry LETOUZÉ : Cherbourg-en-Cotentin 2 ; Dominique HÉBERT, Odile 
LEFAIX-VÉRON : Cherbourg-en-Cotentin 4 ; Stéphanie COUPÉ, Gilles LELONG : 
Cherbourg-en-Cotentin 5 ; Frédérique BOURY : Les Pieux

  Contact
groupe.gse50@manche.fr @gse_cd50 gse.cd50
Collaborateur de groupe : Martial Defoy – 02 33 05 97 92
martial.defoy@manche.fr   

Groupe de la Gauche Sociale et Écologiste

À NOTER
Prochaines séances plénières de votre assemblée départementale : vendredi 13 février et vendredi 3 avril
> Toutes les séances sont aussi à retrouver en direct et en diff éré sur manche.fr
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Infos et dates des portes ouvertes sur manche.fr

Découvrez ensemble 
son futur COLLÈGE !



une très bonne  
et  heureuse année

Le président et les élus
 du conseil départemental de la Manche

vous souhaitent

20262026
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